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A qui de payer la fuite d eau?

Par stefoo, le 25/10/2009 à 20:39

Bonjour, je suis locataire d une maison d une trentaine d année en banlieue Lyonnaise,suite a
une rupture de la cannalisation d 'eau entre le compteur et la maison donc sur le terrain que j
occupe,suite au passage de l agent qui releve les compteurs j aprends ce qu'il se passe il
constate alors une consomation anormale suitea cela j ai reçu une facture d eau de "véolia"
m'informant que je doit 1608€ euros a regler dans les deux mois notre consomation
personelle etant deja deduite de ce montant.

ma question est :a qui revient de payer une telle facture?

cordialemnt stef.
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